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(54) Table à langer et à baigner un enfant

(57) La présente invention concerne une table à lan-
ger et à baigner un enfant, comprenant un support formé
de deux pans parallèles entre eux et entre lesquels sont
installés un plateau à langer et un bassin, ledit plateau
surmontant ledit bassin lorsque la table se trouve en po-
sition fermée,.

Selon l’invention, la table comporte des moyens des-
tinés à permettre le déplacement du plateau à langer
maintenu horizontalement, selon une direction parallèle
aux pans, depuis ladite position fermée jusqu’à une po-
sition ouverte autorisant à la fois l’utilisation du bassin et
l’utilisation du plateau à langer.
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Description

[0001] La présente invention concerne une table à lan-
ger et à baigner un enfant.
[0002] Parmi les accessoires pour la toilette des en-
fants, la table à langer est un des plus connu. Sa fonction
est d’apporter un support pour allonger un enfant afin de
pouvoir le langer. Afin d’améliorer cette fonction, les ta-
bles à langer comportent en outre parfois des éléments
tels que des étagères, des porte-serviettes, des roulet-
tes, etc.
[0003] Un autre accessoire utile pour la toilette des
enfants est une table à baigner. Une telle table comporte
un support et un bassin, le support permettant de main-
tenir le bassin à une hauteur facilitant la manipulation de
l’enfant à baigner. L’inconvénient de ces tables à baigner
est lié au séchage de l’enfant sorti du bassin que l’on doit
manipuler sans pouvoir le poser.
[0004] Or, pour poser l’enfant, il faut par exemple dis-
poser outre la table à baigner d’une table à langer, ce
qui est source d’encombrement et de coûts.
[0005] La solution pour réduire à la fois les coûts et
l’encombrement se trouve dans des tables réalisant les
deux fonctions à la fois. Ces tables à langer et à baigner
un enfant comportent un support, un bassin et au-dessus
de ce bassin un plateau à langer. Le plateau à langer est
monté à pivotement sur le support ou sur le bassin de
manière à pouvoir prendre au moins deux positions, une
position fermée dans laquelle le plateau à langer repose
au-dessus du bassin et une position ouverte dans laquel-
le le plateau à langer est escamoté sur le côté et à la
perpendiculaire du bassin.
[0006] L’inconvénient de ces tables à langer et à bai-
gner est lié à la gêne créée par le fait de devoir au même
moment porter l’enfant mouillé et rabaisser le plateau à
langer afin de l’y installer. En outre, lorsque la surface à
langer est relevée de façon à pouvoir baigner l’enfant, la
table peut se trouver dans une position de léger désé-
quilibre.
[0007] Le but de l’invention est donc de proposer une
table à langer et à baigner un enfant qui n’ait pas les
inconvénients précédemment cités.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne une
table à langer et à baigner un enfant, comprenant un
support formé de deux pans parallèle entre eux et entre
lesquels sont installés un plateau à langer et un bassin,
ledit plateau surmontant ledit bassin lorsque la table se
trouve en position fermée, caractérisée en ce qu’elle
comporte des moyens destinés à permettre le déplace-
ment du plateau à langer maintenu horizontalement, se-
lon une direction parallèle aux pans, depuis ladite posi-
tion fermée jusqu’à une position ouverte autorisant à la
fois l’utilisation du bassin et l’utilisation du plateau à lan-
ger.
[0009] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, lesdits moyen sont des moyens coulissants
prévus pour permettre au plateau à langer de coulisser
entre les pans jusqu’à ladite position ouverte.

[0010] Selon un autre mode de réalisation préféré de
l’invention, la table comporte en outre des moyens des-
tinés à permettre le déplacement dudit bassin maintenu
horizontalement, selon une direction parallèle aux pans,
depuis ladite position fermée jusqu’à une position ouver-
te autorisant à la fois l’utilisation du bassin et l’utilisation
du plateau à langer.
[0011] Selon un autre mode de réalisation avantageux
de l’invention, lesdits moyens sont des moyens coulis-
sants.
[0012] Selon un mode de réalisation particulier, lesdits
moyens coulissants sont des glissières formées de deux
éléments prévus pour coulisser l’un par rapport à l’autre.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, la table
à langer comporte des moyens de blocage du plateau à
langer prévus pour empêcher le déplacement du plateau
lorsqu’il se trouve en position ouverte et lorsqu’il se trouve
en position fermée.
[0014] Selon un autre mode de réalisation particulier,
la table comporte des moyens de blocage du bassin pré-
vus pour empêcher le déplacement du bassin lorsqu’il
se trouve en position ouverte et lorsqu’il se trouve en
position fermée.
[0015] Avantageusement, lesdits moyens de blocage
sont des taquets.
[0016] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 représente une vue de face d’un premier
mode de réalisation de la table selon l’invention ;
la Fig. 2a représente une vue de dessus de la table
en position fermée selon un premier mode de
réalisation ;
la Fig. 2b représente une vue de dessus de la table
en position ouverte selon un premier mode de
réalisation ;
la Fig. 3a représente une vue de gauche de la table
en position fermée selon un premier mode de
réalisation ;
la Fig. 3b représente une vue de gauche de la table
en position ouverte selon un premier mode de
réalisation ;
la Fig. 4 représente une vue de face tronquée d’un
second mode de réalisation de la table selon
l’invention ;
la Fig. 5a représente une vue de dessus de la table
en position fermée selon un second mode de
réalisation ; et
la Fig. 5b représente une vue de dessus de la table
en position ouverte selon un second mode de réali-
sation.

[0017] On a représenté aux Figs. 1, 2a, 2b, 3a, 3b une
table à langer et à baigner 1 selon un premier mode de
réalisation de l’invention. Selon ce mode de réalisation,
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la table à langer et à baigner 1 comporte deux pans 10,
11 constitués chacun de deux montants 101 maintenus
ensemble par une traverse 102. Sur chaque traverse 102
sont placées des glissières 103 et 104. On notera que
ces glissières pourraient également être intégrées dans
la traverse 102 de manière notamment à améliorer l’es-
thétique de la table et également de manière à éviter les
risques de blessures avec ces glissières 103, 104. Les
glissières 103 et 104 sont positionnées de part et d’autre
d’une diagonale de la traverse 102 qui les reçoit. Chaque
glissière 103 ou 104 se compose de deux éléments 103a,
103b prévus pour coulisser l’un par rapport à l’autre. Le
premier élément 103a est fixé sur une des traverses 102
et le second élément 103b est fixé sur un cadre support
105 prévu pour porter un bassin 106, les rebords 116 de
ce bassin reposant sur le cadre support 105. Les glissiè-
res 104 se composent également de deux éléments
104a, 104b prévus pour coulisser l’un par rapport à
l’autre. Le premier élément 104a est fixé sur une des
traverses 102 et le second élément 104b est fixé sur la
tranche d’un plateau à langer 107. Des étagères 108 sont
installées entre les côtés de la table 1.
[0018] On notera que les glissières 103, 104 pourraient
être remplacées par tout autre moyen permettant un dé-
placement du plateau à langer 107 maintenu horizonta-
lement, dans une direction parallèle aux pans 10, 11,
depuis une position fermée dans laquelle il surmonte le
bassin 106 vers une position ouverte dans laquelle l’uti-
lisation simultanée du plateau à langer 107 et du bassin
106 est rendue possible. De tels moyens pourraient par
exemple être des bras pivotant à la manière de bras de
boîtes à outils.
[0019] La table 1 selon l’invention peut prendre deux
positions, une position fermée représentée aux Figs. 2a,
3a et une position ouverte représentée aux Figs. 2b, 3b.
En position fermée, les éléments composant les glissiè-
res 103 et 104 sont joints et le plateau 107 surmonte le
bassin 106. En position ouverte, l’élément 104b est cou-
lissé par rapport à l’élément 104a de manière à amener
le plateau 106 sur un côté de la table décalé par rapport
aux pans 10, 11 et le bassin sur un côté opposé de la
table décalé par rapport aux pans 10, 11. En position
d’ouverture, le bassin et le plateau ne se chevauchent
pas ou très légèrement.
[0020] Des taquets 109 installés dans les montants
101 à hauteur des glissières 103, 104 sont prévus pour
venir s’insérer, soit dans des perçages 119 réalisés dans
les éléments de glissière 103a lorsque la table est en
position ouverte, soit dans des perçages 120, 121 prévus
respectivement dans le plateau à langer 107 et dans le
cadre support 105 lorsque la table est en position fermée.
[0021] On notera que ces taquets 109 pourraient éga-
lement être positionnés sur la traverse 102. Ces taquets
pourraient également être remplacés par des butées in-
sérées verticalement entre le plateau 107 et le bassin
106 ou à la verticale de leurs rebords se chevauchant.
[0022] Quelle que soit la position des taquets 109 sur
la table 1, le plateau 107 et le bassin 106 sont immobilisés

en position fermée et en position ouverte. Le plateau 107
et le bassin 106, de par leur blocage et leur répartition
par rapport au support, assurent donc aussi bien en po-
sition ouverte qu’en position fermée l’équilibre et la sta-
bilité de la table 1. En outre, les pieds des montants 101
de la table présentent de préférence une forme élargie
à la base de manière participer à l’équilibre le table 1.
[0023] On a représenté aux Figs. 4, 5a et 5b, un
deuxième mode de réalisation de la table à langer et à
baigner 1 selon l’invention. Selon ce mode de réalisation,
la table 1 comporte deux pans 10, 11 pourvus chacun
de deux montants 121 reliés ensemble par une traverse
122. Sur chaque pan 10, 11 est prévue à une extrémité
une poutrelle 128 de section en L. Au-dessus de chaque
poutrelle 128, sont fixés des moyens coulissants verti-
calement, de préférence une glissière 124 constituée de
deux éléments 124a et 124b prévus pour coulisser l’un
par rapport à l’autre. L’élément 124a est fixé sur le pan
10 ou 11 et l’élément 124b est fixé sur un plateau à langer
127. Entre elles, les glissières 124 maintiennent le pla-
teau à langer 127 et lui permettent de se déplacer hori-
zontalement par rapport aux pans 10, 11. Ce plateau à
langer 127 comporte des rebords 227 prévus pour former
entre eux une zone sécurisée permettant d’y faire repo-
ser un enfant. Sur chaque poutrelle 128, sont par ailleurs
fixés des moyens coulissants horizontal, de préférence
une glissière 123 composée de deux éléments 123a et
123b coulissant l’un par rapport à l’autre. L’élément 123a
est de préférence fixé sur la poutrelle 128 et l’élément
123b est fixé sur un cadre support 125. Le cadre support
125 repose donc sur deux éléments de glissière 123b à
l’aide desquels il peut coulisser horizontalement par rap-
port aux pans 10, 11. Le cadre support 125 est prévu
pour supporter un bassin 126 destiné à baigner un enfant
à l’aide de son rebord 216.
[0024] Des moyens de blocage (non représentés) du
plateau à langer 127 d’une part, et du bassin 126, d’autre
part sont prévus à l’instar du premier mode de réalisation.
[0025] La table 1 selon le second mode de réalisation
peut prendre deux positions. En position fermée repré-
sentée à la Fig. 5a comme en position ouverte représen-
tée à la Fig. 5b, le bassin 126 comme le plateau 127 sont
bloqués et ne peuvent se déplacer.
[0026] On notera que la table selon l’invention prévoit
des moyens (non représentés) pour faciliter le nettoyage
du bassin 106. Ces moyens sont notamment prévus pour
autoriser le retrait, soit uniquement du bassin, soit du
bassin accompagné du cadre support 105, 125. De tels
moyens pourront par exemple être liés à la séparation
des éléments de glissière 103b et 104b des éléments
103a et 104b respectivement ou 123b et 124b des élé-
ments 123a et 124b respectivement.

Revendications

1. Table à langer et à baigner un enfant, comprenant
un support formé de deux pans parallèles entre eux
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et entre lesquels sont installés un plateau à langer
et un bassin, ledit plateau surmontant ledit bassin
lorsque la table se trouve en position fermée, carac-
térisée en ce qu’elle comporte des moyens desti-
nés à permettre le déplacement du plateau à langer
maintenu horizontalement, selon une direction pa-
rallèle aux pans, depuis ladite position fermée jus-
qu’à une position ouverte autorisant à la fois l’utili-
sation du bassin et l’utilisation du plateau à langer.

2. Table à langer selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens sont des moyens coulis-
sants prévus pour permettre au plateau à langer de
coulisser entre les pans jusqu’à ladite position ouver-
te.

3. Table selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce qu’elle comporte en outre des moyens desti-
nés à permettre le déplacement dudit bassin main-
tenu horizontalement, selon une direction parallèle
aux pans, depuis ladite position fermée jusqu’à une
position ouverte autorisant à la fois l’utilisation du
bassin et l’utilisation du plateau à langer.

4. Table selon la revendication 3, caractérisée en ce
que lesdits moyens sont des moyens coulissants.

5. Table selon l’une des revendications 2 ou 4, carac-
térisée en ce que lesdits moyens coulissants sont
des glissières formées de deux éléments prévus
pour coulisser l’un par rapport à l’autre.

6. Table à langer selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte des
moyens de blocage du plateau à langer prévus pour
empêcher le déplacement du plateau lorsqu’il se
trouve en position ouverte et lorsqu’il se trouve en
position fermée.

7. Table à langer selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte des
moyens de blocage du bassin prévus pour empêcher
le déplacement du bassin lorsqu’il se trouve en po-
sition ouverte et lorsqu’il se trouve en position fer-
mée.

8. Table à langer selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisée ce que lesdits moyens de blocage sont des
taquets.
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